
PNE'DETICË DE T.A NEPUBTTQUT

- ---r--e at-- -- --

Us

DECREI ilo lF . 1 za

PORTAilT CREAflON DU GOtrrE IE€HNIQU= DrO
DU FONUH ilATIOl{At DE BANGUI

I.E GHEF DE L'ErAr DE LA INAN'|IIOII
Uu Lo loi no 13"OOl du 18 luillet 2C'13, portont ChqÊe

Trqnsition;
Le décret no 13.270 du lt| juillet 2Cl13, poËont pfom
Constitutionnelle de Trqnsition ;

uu l-e décret no tr4.269 du to qoût 2Cl14, poÈont nominotion
Ministre, Chef du Gouvennement de Trqnsition;

Tln f-e , décret nol5.Ol7 du lg jonvier 2Ci15, portont
confirmqtion des membres du Gouvernement de
modificqtif subséquent ;

Uu f-e décret no15.OO5 dru 8 jqnvier 2OlS, poÊcnt
Filotqge du processus politique de l,oprès forum de

Uu le Ropport issu de lo Réunion de concertqtion des

Nqtion du 15 Avril 2015.

DEGNETE

açt.l"n: ll est créé un comité Technique d'orgqnisqtion du
Bongui.
Art. 2: Le Comité Technique d,orgonisqtion
plocé sous !'qutorité du Comité de pilotoge
forusnx de Bnczzqville, cornprend :

Un coordonnqteur générql : ut'tr rêprésentqnt de l,exécutif
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[.ln 1" coordonnqteur générol qdjoint : un rêprésentqnt des
Religieuses;

[,Jn 2u coordonnqteur générq! rrdioint : un représentqnt des
Ropporter,rr générol : un membre de lq commission
1"' Flopponteur générol cdjoint ; un représentqnt de lq ieunesse;
2u Ropporteur générol qdjoint: uflê représentqnte des femmes.

l! est en outre composé de six (oo) membres des entités
Gnoupes Arnrés : deux représentqnts (SELEKA et ANTI BALA
Syndicot : trh représentqnt;
ftdediqs : uh !.€présentqnt;
Société civile : un représentont;
Potnonqt : L!fl représentqnt.

ll bénéficie de l'oppui technique du centre pour le Diqlogue
des Fqcilitqteurs Internqtionqux.

Artu t r Le con'fté Technique dl'orgonisqtion du Forum Nqtionql
clrorgé de:

Anrêter !q liste définitive des porticiponts, des fqcilitoteurs,
des neprésentqnts de lq presse et des invitéi de morque qu fo
Arrêter le cqlendrier du déroulement du forum.
Lqncer les invitotions qux porticiponts qu forum.
Prendre tous les contqcts utiles ii l,orgonisqtion du forum.
orgqniser le forum crux prons technique, motérier,
orgonisotionnel.
Exécuter son budget de fonctionnement oinsi que celui de l,
forum"
Rendre compte régulièrement de ses trqvqux cru président dFilotoge et qu Chef de l,Etot de lq Trqnsition.o Dépose!'son rqpport deux(z) semqines oprès lo fin du forum.

Açt" 4: Les mernbres du comité Technique d,orgonisqtion du
désignés por décret. un qrrêté clu président du comité de
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qui prend effet à compter de lq dote
signotune, serq enregistré et publié qu lournql Officiel.

l-e premier Ministre
Chef du Gouvernement de Tn<rnsition
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